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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de s’approprier les notions théoriques nécessaires à l’identification d’une atteinte neuro-ophtalmologique ainsi qu’à la réalisation d’examens de neuro-ophtalmologie et d’électrophysiologie, d’analyser les résultats de ces examens, en vue d’adapter la prise en charge du patient.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En prestations techniques en ophtalmologie,
face à une situation professionnelle en ophtalmologie,
en disposant des documents (notices, articles technico-scientifiques, situations exemplatives, posologies ...), des instruments et du matériel nécessaires,
dans le respect des règles de sécurité, d’hygiène et de travail stérile et du développement durable,
· réaliser des examens d’assistance en ophtalmologie et préparer le matériel d’instrumentation ophtalmologique, expliquer les techniques (objectifs, conditions de réalisation, procédure) permettant de mettre en évidence et de mesurer les anomalies du système visuel ; 
· interpréter les résultats en comparaison aux normes afin de formuler un pré-diagnostic ;
· décrire les caractéristiques et le bon usage d’un collyre et réaliser son administration ;
· pour au moins deux médicaments ophtalmiques, expliquer leurs indications, leurs modes d’action, leurs caractéristiques, leurs effets attendus et leurs effets secondaires sur le système visuel.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Prestations techniques en ophtalmologie », code n° 91 43 12 U34 D3, classée dans l’enseignement supérieur de type court.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
pour une situation professionnelle définie en orthoptie,
en disposant de la documentation nécessaire (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, projections…),
· de décrire les principales atteintes en neuro-ophtalmologie ainsi que les troubles neuro-visuels ;
· de justifier le choix des tests et des examens contributifs au diagnostic de la pathologie et de décrire les conditions de réalisation ;
· de différencier une situation normale et anormale ;
· de référencer l’ensemble des résultats et les prises en charge médicales et paramédicales au sein du dossier patient.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques entre les étapes de la démarche pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
pour des situations professionnelles définies, d’électrophysiologie en ophtalmologie et de neuro-ophtalmologie en orthoptie, 
en disposant de la documentation nécessaire (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, projections …),
4.1.	Neuro-ophtalmologie 
· d’énoncer les corrélations anatomo-physiologiques nécessaires à la compréhension des pathologies en neuro-ophtalmologie ;
· de décrire les principales atteintes en neuro-ophtalmologie : atteintes des voies visuelles, troubles pupillaires, atteintes de l’oculomotricité (anomalies supra nucléaires, paralysies oculomotrices des nerfs périphériques, atteintes myogènes, atteintes orbitaires, nystagmus et les instabilités oculaires …), pathologies palpébrales ;
· de décrire les troubles neuro-visuels chez l’enfant et chez l’adulte (cécité corticale, agnosie visuelle et agnosies visuo-spatiales, hallucinations visuelles, illusions ….) ;
· de définir les différents troubles visuels transitoires et de déterminer leur(s) origine(s) (migraine, algies faciales …) ;
· de décrire les principales atteintes neuro-ophtalmologiques des pathologies générales (vasculaires, tumorales, lymphomes, maladies neurodégénératives …) ;
· de déterminer les tests et examens cliniques et paracliniques contributifs au diagnostic de la pathologie, de décrire les résultats normaux attendus et d’identifier une situation normale et anormale (bilan orthoptique, champ visuel, tomographie en cohérence optique, vision des couleurs, électrophysiologie, approche de la neuro-imagerie, tests de troubles neuro-visuels …) ;
· de référencer l’ensemble des résultats et les prises en charge médicales et paramédicales au sein du dossier patient.
4.2.	Electrophysiologie
· de décrire le principe de l’électrophysiologie ;
· d’expliquer les objectifs et les spécificités des différentes stratégies d’examens électro-physiologiques (électro-oculogramme, électrorétinogrammes et potentiels évoqués visuels) ;
· d’expliciter les conditions de réalisation de ces examens ; 
· de mobiliser les bases théoriques en vue de déterminer les examens électro-physiologiques adaptés au diagnostic de la pathologie en neuro-ophtalmologie ;
· de décrire l’adaptation et la réalisation du ou des examen(s) en fonction du cas clinique ;
· de décrire les résultats normaux attendus et d’identifier une situation normale et anormale ;
· de référencer l’ensemble des résultats et des prises en charge médicales et paramédicales au sein du dossier patient.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Neuro-ophtalmologie
	CT
	B
	40

	Electrophysiologie 
	CT
	B
	24

	7.2. Part d’autonomie
	P
	16

	Total des périodes
	
	80

	Nombre d’ECTS
	
	6
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